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VILLE DE SAINT-AUGUSTIN-DE-DESMAURES 
 
RÈGLEMENT NO 2017-526 
 

 
RÈGLEMENT NO 2017-526 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 
2 125 000 $ POUR LE PROLONGEMENT DU RÉSEAU D’AQUEDUC 
DANS LE CHEMIN DE LA BUTTE ET LE PROLONGEMENT DU 
RÉSEAU D’ÉGOUT DANS LA ROUTE TESSIER ET LE CHEMIN DE LA 
BUTTE 
 

Le conseil municipal de la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures décrète 
ce qui suit : 

1. Le prolongement du réseau d’aqueduc dans le rang de la Butte à 
partir de la route Tessier jusqu’à l’intersection ouest du chemin du 
Lac et le prolongement du réseau d’égout sanitaire dans la route 

Tessier et le chemin de la Butte est décrétée et une dépense de 
2 125 000 $ est autorisée à ces fins, soit une somme de 575 000 $ 
pour le prolongement du réseau d’aqueduc et une somme de 

1 550 000 $ pour le prolongement du réseau d’égout.  
 

Ces dépenses sont détaillées à l’annexe I de ce règlement. 

 

2. Aux fins mentionnées à l’article 1, et pour pourvoir au paiement des 
frais contingents, le conseil est autorisé à dépenser une somme 
n’excédant pas 2 125 000 $, afin de pourvoir au paiement de cette 

dépense, la Ville décrète un emprunt du même montant 
remboursable sur une période de 20 ans. 
 

3. Pour les fins de répartition des taxes spéciales, cette dépense se 
répartit comme suit : 

 
a) Une somme de 575 000 $ pour le prolongement du réseau 

d’aqueduc 
b) Une somme de 1 550 000 $ pour le prolongement du réseau 

d’égout 
 

4. Une partie de l’emprunt, non supérieure à 5 % du montant de la 
dépense prévue à l’article 2, est destinée à renflouer le fonds général 
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de la Ville de tout ou partie des sommes engagées avant l’entrée en 
vigueur du présent règlement, relativement à l’objet de celui-ci. 

 

5. Le conseil est autorisé à affecter annuellement durant le terme de 
l'emprunt une portion des revenus généraux de la municipalité pour 
pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles équivalent à 
25 % de l'emprunt. 

 

6. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles de 75 % de 
l’emprunt affectée au prolongement du réseau d’aqueduc, il est par le 

présent règlement exigé et il sera prélevé, annuellement durant le 
terme de l’emprunt, de chaque propriétaire d’un immeuble imposable 
desservi par le réseau d’aqueduc en front du chemin de la Butte et 

situées à l’intérieur du bassin de taxation décrit à l’annexe II jointe 
au présent règlement pour en faire partie intégrante, une 
compensation pour chaque immeuble imposable dont il est 

propriétaire. 
 

Le montant de cette compensation sera établi annuellement en 
divisant les dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de 75% de 
l'emprunt affecté au prolongement du réseau d’aqueduc par le 
nombre d'immeubles imposables dont les propriétaires sont 
assujettis au paiement de cette compensation. 
 

7. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de 75% de 
l'emprunt affecté au prolongement du réseau d’égout, il est par le 

présent règlement exigé et il sera prélevé, annuellement durant le 
terme de l'emprunt, de chaque propriétaire d'un immeuble imposable 
desservi par le réseau d'égout en front de la route Tessier et du 

chemin de la Butte et situé à l'intérieur du bassin de taxation décrit 
à l'annexe « III » jointe au présent règlement pour en faire partie 
intégrante, une compensation pour chaque immeuble imposable 

dont il est propriétaire. 
 

Le montant de cette compensation sera établi annuellement en 
divisant les dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de 75% de 
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l'emprunt affecté au prolongement du réseau d’égout par le nombre 
d'immeubles imposables dont les propriétaires sont assujettis au 
paiement de cette compensation 

8. La Ville affecte à la réduction de l’emprunt décrété toute subvention 
ou contribution financière recevable pour le paiement d’une dépense 
visée à ce règlement. 

 
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la 
totalité du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs 

années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au 
montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période 

fixée pour le versement de la subvention lorsqu’il s’agit d’une 

diminution du terme décrété au présent règlement. 
 

9. Si le montant d’une appropriation dans ce règlement affectée à la 

prolongation du réseau d’aqueduc est plus élevé que la dépense faite 
en rapport avec cette appropriation, l’excédent peut être utilisé pour 
payer une autre dépense décrétée par ce règlement pour la 

prolongation du réseau d’aqueduc et dont l’appropriation est 
insuffisante. 

 

10. Si le montant d’une appropriation dans ce règlement affectée à la 
prolongation du réseau d’égout est plus élevé que la dépense faite en 
rapport avec cette appropriation, l’excédent peut être utilisé pour 

payer une autre dépense décrétée par ce règlement pour la 
prolongation du réseau d’égout et dont l’appropriation est 
insuffisante. 

11. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

ADOPTÉ à la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures, ce 24e jour du mois 
de juillet 2017. 

 
 
 

  

Sylvain Juneau, maire  Me Daniel Martineau, greffier 
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Nous, soussignés, attestons que le Règlement no 2018-526 a reçu les 
approbations requises, soit : 

• approbation des personnes habiles à voter le 25 septembre 2017; 

• approbation du ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire en date du 10 avril 2018. 

 

  

Sylvain Juneau, maire  Me Daniel Martineau, greffier 
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ANNEXE I 
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ANNEXE II 
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ANNEXE III 
 


